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N° MODULES V. H. COEFFICIENT

Pharmacie

Rhumatologie et ergothérapie

Psychiatrie et ergothérapie (3ème partie)

Psychologie du malade

Pathologie infantile et ergothérapie

Pathologie respiratoire et ergothérapie

Amputations et ergothérapie

Hygiène hospitalière

EVALUATIONS

TOTAL

01

02

03

04

05

06

07

08

21 H

45 H

30 H

30 H

45 H

25 H 30

25 H 30

45 H

267 H

15 H

282 H

1

3

3

3

2

2

2

1

REPARTITION DES MODULES EN  3ème ANNEE

VOLUME HORAIRE THEORIQUE : 397 H 30
5ème semestre

N° MODULES V. H. COEFFICIENT

Pathologie cardio - vasculaire et ergothérapie

Appareillage (prothèses et corsets)

Cancérologie

Initiation à l’informatique

Information / Education / Communication

EVALUATIONS

TOTAL

01

02

03

04

05

30 H

18 H

15 H

22 H 30

21 H

106 H 30

9 H

115 H 30

2

2

2

1

1

6ème semestre

FORMATION  PRATIQUE 

1ère  année :

Objectif : L’apprenant doit être capable de s’initier à
l’application des techniques élémentaires
ergothérapiques au sein des différentes structures
hospitalières

2ème semestre :

— Stage d’initiation : 
— Rééducation fonctionnelle : 

16 semaines

  8 semaines

12 semaines

  8 semaines

  7 semaines

  4 semaines

  6 semaines

  8 semaines

3ème et 4ème semestres :

— Rééducation fonctionnelle: 
— Appareillage (orthèses) : 
— Psychiatrie :

5ème semestre :

— Rééducation fonctionnelle: 
— Psychiatrie :
— Appareillages (prothèses et corsets) : 

6ème semestre :

— Stage à mi-temps: 
— Stage à temps-plein :

N.B :  Dans tous les cas, chaque apprenant doit effectuer
durant les semestres 3, 4, 5 et 6 : 61 semaines de
stage, au semestre 6  un  stage de  mise en situation
professionnelle d’une durée minimale de 8 semaines.

8 semaines
8 semaines

2ème et 3ème années :

Objectif : L’apprenant doit être capable  d’appliquer les
enseignements théoriques à travers la pratique,
l’évaluation des bilans et techniques ergothérapiques
au sein des différentes structures hospitalières


